
\ 
"\ 

. .  . .  . . .  p ', ] . ' .  

?'&.GwQuébec I 670. avenue De Salaborry, bureau 207 - Qu6bec (Quebocl G1 R ZT9 
. ... U ~ / r e n i r i , i c "  tous !es inl!ie,,i 

Le 7 mas 2006 

Monsieur Claude Béchard, ministre 
Cabinet du Ministre 
Ministère du Développment durable, de l'Environnement ct des Parcs 
kdifice Marie-Guyart 
675, Boulevard René-Lévesque Est, 30' h g e  
Québec (Québec) G1R 5V7 

OBJE'ï : Inrpluilfution du terminal m&ha.nier Énergie Cacoum : 
demande d'enqu$te du BAPE 

Monsieur le Ministre, 

Naturc Québec 1 UQCN a pris connaissance de I'étude d'impact des promoteurs du projet 
(( Implanlntion du terminal rnéhmier Énergie Cacmna », ct demande par la présente qu'une enquête 
t?t des audiences publiques soient tenues SUT ce projet sous l'égide du Buréau d'audience publique sur 
i'environnenieiit (BAPE). Nous estimons, en effet, que seule Ia tenue d'une commission d'enquête du 
BAPE SL%I en mesurc de satisfaire l'ensemble des préoccupations soulevées par le projet. 

Nature Qu6bec 1 UQCN est un organisme à but non lucratif qui Rte son vingt-cinquième 
anniversaire cette année, et qui est vouée à la conservation de la biodiversité via la promotion du 
diveloppement durable; ses principaux dossiers touchent le domaine de l'énergie, les forêts, 
1'agicul.iure et la conservation des ressources. Notre organisme a fait valoir ses opinions par la 
présentation de nombreux mémoircs aux commissions parlementaires ( h e r g i e ,  développemmr 
durable, etc.) et aux divergea commissions du B U E  (projetç hydroéleclrques et autoroutiers, 
exploration gazière, implantaticn d'aires protégées, etc.) er par le biais d'intervmiions publiques. La 
question de l'importation de gaz liquéfié et dc son utilisation Cvmtuelle SUI le continent nord- 
américain nous apparaît du plus grand intérêt et cadre bien avec les domaines d'intervention cibles par 
Québec 1 UQCN. 

EspLmt que VOLE scrcz en mesue d'accorder une suite favorable, et dans l'attente d'une 
décision, nous vous prions d'agréer. Monsieur le Ministre, no6 salutat<ons distingoées. 

Charles-Antoine Drolet 
Secretaire . 

Nature Qiiébec 1 UQCN 

. .  

?el.: i418! 6R~û-210a 
telec.: (4161 646-0991 

www,naruroquoboc.org 
.. conservoos@naturcquabec.or~ 
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. ,  LES AMIS DE LA VALLÉE Du 
. . SAINT=LAURENT ', 

Le 8 mars, 2006 
, . ,  

Monsieur Claude Béchard, 
Ministre du Développement du.rable, de l'Environnement et des Parcs 
ÉdifhMarie-Guyart, 30e étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec). G1 R 5V7 

Objet : Projet '  d5mplantat ion 'du terminai méthanier Énergie Cacouna par  
TransCanada Pipel ines 'Limited e t  Petro-Canada- Demande d'audience 
publique 

Monsieur le Mi,nistre, 

Les Amis de la vallée du Saint-Laurent (AVSL) est un organisme à but non lucratif voué, 
depuis 1'986, à la mise en valeur du patrimoine que représente.le fleuve Saint-Laurent. II . 

' '  

compte pius'de 200 membres à travers le Québec. II est impliqué dans des dossiers ayant 
trait à des questiqns'tant environnementales que sociales, économiques, esthétiques ou 

. .  historiques. II participe regulièrement aux cqnsultaiionspubliques , , .  et aux,instances de, ' ' 

concertation,portant sur la protection et sur la mise . ., en valeur.du f1euv.e et  de ses rives.. 

Nous avons pris connaissance de l'étude d'impact déposée par le promoteur du projet cité 
en titre. Nous estimons que plusieurs points méritent une analyse plus approfondie, par le 
biais notamment d'une audience publique. En ce qui nous concern,e, voici les éléments 
p r inc ipaux  sur lesquels nous souhaitons pouvoir poser des questions et faire des 
représentations dans le cadre d'une.telle. audience: 

La raison d'être du projet, en, référence aux besoins énergétiques du Québec 
regardes du point de vue de la politique énergétique la plus valable à promouvoir 
dans la perspective générale d'un .développement durable .et dans la perspective 
particulièrede la mise en application du Protocole de Kyoto; 
La raison d'être du projet, en référence à l'existence d'autres projets de terminaux 
méthaniers (Rabaska, Grande-Anse, mais aussi Mispec, . Saint-John, N.B.; Bear 
Head, Cap Breton,, N.S.; Eastport, Ma.; Portland, Ma.): 
Les connaissances acquises ailleurs au Canada et à l'étranger sur les impacts 
environnementaux et sociaux de terminaux méthaniers. 
Les leçons à tirer des évaluations envi.ronnementales faites des autres projets de 
terminaux méthaniers dans le nord-est de l'Amérique du Nord et d'autres projets 
semblables ailleurs au Canada et dans le, monde. 

' Les, impacts physiques, biologiques. et esthétiques sur les parties. des rives, de 
l'estran, et du fleuve touchées par'le' projet ou proches de celui-ci; - Les impacts sur le paysage dans son ensemble; 

' Les impacts sur les usages en cours dans.'ce secteur : navigation commerciale, 
.traverse des 'personnes et des véhicules, .pêche, plaisance, résidence, ,villégiature, 
loisirs, observation de la nature ; 

' 
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. 
Les impacts c.umulatifs possibles sur I’envi.ronnement de l’ajout de ce terminal 
méthanier aux,autres existants ou projetés sur les rives du fleuve, de l’estuaire et du 
golfe ainsi qu’aux autres usages.déja en place ; 
Les compensations environnementales qui .seront. fournies pour compenser.les 
pertes et les atteintes en matiere de ressources : milieux .naturels, habitats, usages, 
paysage; 
La considération de l’existence d’autres projets, qu,e la création de ce .port 
méthanier risquerait de compromettre, à regarder dans une perspective généraie de 
développement durable. 

. ,  

Afin que l’étude de ces,,points puisse être faite par une instan.ce à la fois compétente, neutre 
et objective ainsi ,que .vouée, par. mandat, à la défense et à la promotion de l’intérêt public, 
les Amis de la vallée du Saint-Laurent demandent la tenue d’une audience publique du 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) sur le projet d’implantation 

,du  terminal méthanier Énergie Cacouna par TransCanada Pipelines ..LimiteCi et Petro- 
Canada. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

, 

. .  

André Stainier, président 

C.C. Conseil d‘administration 



TramCanada PipeLines Limited 
450 - 1st Street S W 
Calgary, Albara, Canada 12P 5Hi 

Iel 403 920 2023 
Fax 403 920 2350 
email. ]ohn-vanderput@transcanada corn 
web www transcanada corn 

Le 8 mars, 2006 

Monsieur Claude Béchard 
Ministre du Développement du~able, de l’Environnement et des Paics 
Édifice Marie-Gupf 30‘ étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) 
G1R 5V7 

OBJET : Demande d’audience publique - Projet de terminal méthanier à St-Georges-de- 
Cacouna 

Monsieur le ministre, 

Votre gouvernement sera appelé à se prononcer sus notre projet d‘aménagement d‘un terminal 
méthanier au port de Gros-Cacouna confoxmément à l’article 31 5 de la Loi 511) lu qualité de 
I ’environnement.. Ce projet est présentement à l’étape de la période d‘information et de consultation 
publiques prévue à l’article 3 1 ..3, alinéa 1, de cette loi 

L‘équipe d’ÉneIgie Cacouna a voulu être à l’écoute de la population locale et des intewenants locaux 
tout au long de la préparation de notre étude d’impact Nous estimons que plusieus questions 
soulevées par ces personnes et abordées dans l’étude d’impact méritent d’être exposées au public 
dans le cadre d’une audience publique tenue par le BAPE, avant que votre gouvernement ne se 
pxononce.. L’achalandage du port, la question des mammifères marins, la période de construction, les 
mesures de sécurité, sont des exemples de ces questions 

Il s’agit d’un projet impoItant p o u  la communauté de Saint-Georges-de-Cacouna et la région 
environnante, et nous considérons essentiel d’entendre les préoccupations du public et que celui-ci 
puisse entendre des experts SUI les divers aspects du projet 

Veuillez agréer, Monsieur le minisbe, l’expression de notre considéxation distinguée 

John Van Der Put 
Directeur. général du projet 
Énergie Cacouna 



Cacouna , le 22 mars 2006. 

Cabinet du ministre Claude Béchard 
Edifice Marie Guillard 
675 Bou1 René Lévesque est 
30 étage 
Québec 
GIR 5V7 

Monsieur, 

Je demande une audience publique concernant le projet de Energie 
Cacouna (port méthanier) a Gros Cacouna . 

Ce projet ne cadre pas dans i'environnement et la sécurité pour la 
population de Cacouna, 

Espérant que vous prendrez cet avis au sérieux. 

** PQGE TOTRLE.a3 ** 



,,Y / .  Cacouna le 22 mars 2006 
/" 

Monsieur Claude B6chard 
Miniatre du Développement Durable 
d e  l'Environnement et des Parcs 
Edifice Marie-Guyart 4 2 5 ,  rue Saint-Georges 
676, Blv. René-LBveaque Est 30 i h e  étage (QC) 
G1R 5V7 . . .  

Bonjaur Monsieur Claude BQchard, 

Nous les gens du Grand Cacouna et des Aientoura demandons l a  
tenue d'une Audience Publique, pour le Projet de Petro Canada au 
Port- de Gros Cacouna. 

ATTENDU: Que ce projet est va a l'encontre de l'Environnement 
Durable. 

ATTENDU: Que notre coin de pays, notre volonté de le garder 
tel quel, propre, bon air salain, une montagne qui 
sert de Glte a beaucoup d'espèces d'animaux. 
d'oiseaux, ect.., en plus le animaux que l'on peut 
admirer du haut des belvedères, en 2006 c'est une 
richesse qui est d e  plus en p l u s  rare. 

ATTENDU: Que nous sommes très fiers de notre environnement et 
nous recycioas, nous pensons environnement dans les 
moindres petits gestes journaliers. Aussi nous avons 
d'autres projets pour un environnement durable. 
Ensemble, nous y arriverons, ~ O U B  espérons de tout 
coeur, que vous comprendrez nos eentiments très 
profonds pour garder notre environnement propre, 
tranquille, clame, vivant. Vivre, marcher l e s  15 
kiiom8tre.s sur le Mont-Cacouna, est une thsrapie. 
C'est vivre âans la maison des ani.maux. 

Nous eapérons une attention constructive, 

du Grand Cacouna dee Alentours 



Municipa1,i~é Notre-Darne-des-Sep t-Douleurs 

Île Verte 

24 man 2006 

Cabinet du ministre du développement durable 
Do I’envirommmt et des parcs 
Monsieur Claude Bécbard, Ministre 
Édifice MdsGciyart, 30e étage 
675, bld Renk-LÉvesque Est 
@&bec, (Québec) 
G1R 5V7 

69-B, Chemin de l’île, k a l e  Fraser. îleverte (Quebec) GOC 1KO 
Téléphone : (419) 898-3451 . Télecopieur: (418) 598-3492 



- Les bmits industrkh Fe cehi des bateaFlx qui smnt q l i g é s  par effets de 
réverbhtim 

Pour tous les thèmes 6 w p 6 s  p1.s hmt ,et bien d'autres> la municipalité de Notre-Dame- 
Des-Sept-Douleurs dkGre la tenue d'une audience publique par Be BAPE 'afin de faire 
connaître par le biais de s m  m b i m  ses nombreuses nhapiiuiétuideq interrogations ut son 
opinion. 

Vous trouverez en pièce-jointe l ' d e  de gmc& v&al de la dmi&e session du conseil 
inmiaipal qui meatime notre mpêire &être atmdue lim des m,&enceii publiques 9" 
suivront la piriode d'infbdoom 

En, espérant une réponse fmmabEe &i n&e mp&e, mms. vcmns tmnm&tons Monsieur 
Béchard, nos s i n o h  & ï m s .  

Anaï5 Gir0~x-B 

Municipalité de Notre-Damdes-Sept-Douleurs 
&Cole Raser 
69-B Chemin de l'île 
Notre-Dame-des-sept-Douleurs, Québec 
GûL 1KO 

ndsd-iieverte@beilenet. ca 
téléphone : (418) 898-3451 
télécopieur : (418) 898-3392 
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Province de Qiu5bec 
MuaiciPalit6 de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs 

Extrait de procès-verbal 

De la séance régulière du Conseil municipal ,de WobeDame-des-Sept-Douleurs, tenue à l’École Fraser, 
le vendredi 3 mars’2006 h 20h00. 

Sont présents: , les conseillères Mesdames Louise Newbiiry et Brigitte Émoid et los conseillers, 
Messieurs Charles Métlié et Francis Michaud formant quorum, sous la présidence dc 
M. Gilbert Delage, m a . k  

06.03.03.06 Il est  proposé par Monsieur Charles Méthé, que suite 1a périodc 
d’information, que notra MUnicipalitti deman,de à être présonte et A être 
entendue lors des audiences publiques afin de :faire vdok ses 
observations et positions dans le cadre du projet du Port Méthanier 
d’fincrgie Cacouna. 11 est donc résolu que la kunicipalitk demande la 
tenue cl’una audience publique au BAPE et ainsi présenter son mémoire. 

Adopté à l’unanimité 
. .  

Gilbmt Ddage 
Maire Greffière 

VRAIE COPIE CONFORME CE31TIFIhÉE (sous reserve de l’adoption du procès-verbnl) 

Ce quatorzième jour de mars deux mille six 

JA greffière, ,-. A 

U&. Anaïs Giroux-Be 
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Garporation des propriétaires 
.:' de l'Île pour la conservation 

' ' de I'ile Verte 

. ,  

. . . . , . . . . . , . .. . , . . . , . . ., . .  , .  . . .  

Le 30 mars 2006 

Monsieur Claude Béchard 
Ministre du Développement durable, de I'Environnement et des Parcs 
Édifice MarieGuyart 
675, Boulevard René-Lévesque Est 
30e étage 
Québec QC G1 R 5V7 

OBJEi: DEMANDE D'ENQUÊTE ET D'AUDIENCE PUBLIQUE DU BAPE 
fmplanfafion du terminal méthanier Énergie Cacouna 

Monsieur ie ministre, 

La Corporation des propriétaires de i ' le pour la conservation de 1% Verte (CPiCiV) a pris 
connaissance de I'étude d'impact des promoteurs du projet f( Implantafion du terminal 
méthanier Énergie Cacouna #, celui-ci faisant i'objet de la présente demande d'enquête 
et d'audience publique sous l'égide du Bureau d'audience publique sur i'environnement. 

Après avoir pris connaissance de ia documentation déposée par les promoteurs, participé 
à piusieurs activités d'information et avoir constiiué des comités de travail visant à obtenir 
le pius de renseignements possibles quant au projet, ia CPlCiV estime que seule io tenue 
d'une commission d'enquête du BAPE sera en mesure de permettre que ia lumière soit 
faite sur l'ensemble des préoccupations soulevées par ledit projet au sein de nos membres. 

La CPiCiV est une organisation sans but iucratif fondée e n  1989, regroupant les 
propriétaires et les résidents et résidentes de i'k Verte. Notre corporation représente 
actueilement 148 des 170 propriétaires de l'île, soit près de 90% de la population 
citoyenne. Conformément à son mandat de représentation des propriétaires de l'île Verte, 
et e n  adéquation avec les priorités qui caractérisent ses interventions en ce sens, I'intérët 
que la CPlClV porte au projet est justifié à plus d'un égard. 

... 12 



Page 2 

1) 

Puisque trois projets d'implantation de terminaux méthaniers sont en cours au Québec : 
Robaska, Énergie Cacouna et Grande-Anse. le projet d'Énergie Cacouna doit être 
examiné dans une perspective elorgie qui tiendra compte de tous les éiéments qui 
oeuvrent à i'évidence en faveur d'une croissance de la filière du gaz au Québec, au 
détriment des énergies renouveiabies telles i'énergie éolienne et ia géothermie. Rappelons 
que ie gaz naturei est une forme d'énergie non renouveiable pour laquelle se profile un 
avenir sujet a des fiucruations [hausse des prix, baisse de la disponibilité, ceci malgré 
l'entente survenue récemment entre Pétro-Canada et Gazprom). 

De plus, mai utilisé, le gaz naturel peut générer des émissions très significatives de polluants 
atmosphériques et de gaz à effet de serre (GES). Le bilan des émissions de GES lié à 
I'utiiisation des nouveaux volumes de gaz naturei qui arriveront sur ie marché doit être mis 
en contexte avec le respect des engagements de Kyoto. 

Le développement de la filière énergétique du gaz naturel 

Le gouvernement du Québec torde à mettre en place la Stratégie énergétique du 
Québec qui, en outre, devrait être soumise à un exercice de caractérisation des filières de 
production d'énergie. Cette lacune contribue à i'émergence de moiets aléatoires et à la 
prise de décisions oonctuelles, sons olanification alobale des ressources éneraéiioues. 
L'évaluation des enjeux du développement et du transport des hydrocarbures doit faire 
l'objet d'une évaluation environnementaie stratégique. Celie-ci devrait porter sur une 
planification d'ensemble de tous les aspects du développement de cette filière, incluant 
ia construction des ports méthaniers. d'équipements et d'infrastructures connexes 
(centrales, gazoduc, réseau d'alimentation). Cette évaluation devrait égaiement 
examiner des scénarios d'utilisation de ces nouveaux approvisionnements pour garantir un 
usage adéquat et efficace du gaz naturel. L'examen de ces scénarios est d'autant plus 
justifié qu'une ouverture à un développement significatif de cette filière au Québec 
permettrait éventuellement d'alimenter des marchés hors Québec. 

Tous ces enjeux globaux du développement du gaz naturel en territoire québécois 
constituent des éiéments à considérer pour évaluer la pertinence du projet d'Énergie 
Cacouna et son inscription dans un cadre plus global de choix énergétique.durabie. 

2) Le milieu humain: la sécurité des populations et la préservation de ressources 
patrimoniales, récréotourîstiques et tradifionndles. 

L'îie Verte, un attrait touristique majeur dans ia région, est réputée pour sa grande voleur 
pain'rnoniale, récréoiouristique et traditionnelle. Eiie comprend de nombreux sites 
sauvages exceptionnels et bâtiments d'intérêf patrimonial avec vue panoramique sur le 
fieuve sur ses deux rives. Sa situation dans le Saint-Laurent en fait un lieu de sauvagerie 
inestimable ef peu commun. 

La sécurité de notre population représente un éiément critique qui conditionne la 
demande d'audiences publiques du BAPE. Depuis quelques années, des dizaines de 
projets semblables ont été proposés en Amérique du Nord. Plusieurs d'entre eux ont été 
rejetés par les populations iocaies. notamment dans les états de la NouveileAngieterre. Le 
principai motif invoqué concerne io localisation des instaiiations, à savoir les appréhensions 
face au risque d'accidents industriels majeurs. En effet, pour des raisons de sécurité, ces 
installations et le trafic maritime de méthaniers doivent idéalement être érigées et dirigées 
loin des populations. ... 13 



Page 3 

À cet effet, on note que des projets américains récemment autorisés seront réalisés sur des 
plates-formes en mer, à des kilomètres de toute population. 

Une expertise pointue doit être déployée pour GARANTIR Ici sécurité des communautés 
locales. Malheureusement, il pourrait être difficile d'accéder à une telle expertise ou à une 
contre-expertise solide en matière de sécurité pour ce type d'instailations dans des 
conditions de navigation hivernale. 

Une grande diversité de mammifères marins et d'oiseaux marins et de rivage [cités plus 
bas) y trouvent un sanctuaire incomparable, d'ailleurs fort bien reconnu. Le passage de 
méthaniers à 1 600 mètres des rivages habités par la faune et la population des lieux ne 
peut tout simplement pas être envisagé. tes résidents de l'île Verte profitent d'un milieu de 
vie incomparable de tranquiilité et de paix. La réalité insulaire nécessite que certaines 
infrastructures soient préservées et celles-ci sont actuellement menacées par le projet de 
terminal méthanier: l'intégrité de la prise et du maintien du pont de glace reliant l ' le Ù la 
terre ferme durant l'hiver ne constituant qu'un exempie. 

3) Un projet situé au cœur dune mosaïque d'espaces témoignant 'd'une richesse 
exceptionnelle et d'une biodiversité fragile 

Les préoccupations environnementales spéciiiques au projet sont les suivantes : la 
conservation des espaces naturels, de la biodiversité et des habitats iittoraux, fluviaux ef 
terrestres: la préservation des eaux de surtoces et souterraines; la prise en compte du 
paysage, de la qualité de l'air et du'dérangement par le bruit sur le site et aux alentours. 

En raison de la richesse mais aussi de la fragilité de la biodiversité environnante, Gros- 
Cacouna est situé à la croisée de plusieurs aires qui bénéficient de mesures de protection 
ou de reconnaissance de leur valeur au plan environnementai. Ainsi dans un périmètre 
d'environ 10 kilomètres, nous relevons : les réserves nationales de faune [RNF) des îles de 
l'estuaire et de la baie de i'lsle-Verte (inscrite sur la liste de fa Convention de Ramsar); le 
site ornithologique du marais de Gros-Cacouno, classé Zone importante pour la 
conservation des oiseaux en Amérique du Nord (ZICO) et ce, au rang d'«importance 
mondiale 1): le projer de zone de profecfion marine (ZPMJ Esfuaire du Saint-Laurent qui a 
pour objectif d'assurer la protection des mammifères marins: et enfin, le porc marin du 
Saguenay-Saint-laurent, premier parc au Québec viSant Ù protéger le milieu marin. 

Cette momique d'espaces autour du site témoigne avec éloquence du caractère 
exceptionnel ei vulnérable des écosystèmes avoisinants et surtout des habitats fauniques. 
En effet, le secteur est fréquenté par une abondante faune aviaire de barboteurs, de 
nicheurs et de migrateurs ainsi que par plusieurs espéces de mammifères marins. 

Certaines espèces qui utilisent l'emplacement des infrastructures projetées et vivenf dans 
ie fleuve sur le trajet prévu des méthaniers dans le chenal sud sont en déclin. D'autres 
bénéficient déjà d'un statut d'espèces en péril, menacées ou vulnérables. Pensons ici au 
béluga, au rorqual commun, au phoque commun, au guillemot à miroir, au faucon 
pèlerin, pour ne nommer que ceux-là. 

... 14 



Page 4 

CONSIDÉRANT que le projet soulève des questions giobaies et déterminantes pour l'avenir 
des Québécois et de noire communauté touchée directement et quant à l'élaboration 
d'une poiitique énergétique renouveiée; 

CONSIDÉRANT les questions primordiales de sécurité de la population de l'île et ie potentiel 
des ressources patrimoniales, culturelles, touristiques et traditionnelles en œuvre 6 l'île Verte 
et dans les milieux impactés par le projei: 

CONSIDÉRANT l'importance et la complexité des enjeux reliés à la biodiversité fragile et 
exceptionnelle dans ce secteur; 

POUR CES MOTIFS, la CPlClV est d'avis que seule une commission du BAPE pourra 
permettre de porter un jugement éclairé et crédible sur le projet d'établissement d'un port 
méthanier par Énergie Cacouna. 

Espérant que vous serez en mesure d'accorder une suite favorable et dans i'aitente d'une 
décision, nous vous prions d'agréer, Monsieur le ministre, nos salutations distinguées. 

Dd I nielle . Pifre 

Corporation des propriétaires de i ' le pouria conservation de l'île Verte 
,,dtoyenne et représentante mandatée 



r 
i Cacouna, 30 mars 2006 i 

Monsieur Claude Béchard 

Cabinet du Minisii-e 2t 
Miiiisüke du Développement durable, de 1’Enviromemeni et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart 
675, Boulevard René-Uvesque Est, 30‘ Eiage 
Québec (Quibec) 
GIR SV7 

Objet : Demande d’enquête et d’audience publique du BAPE 

Monsieiu le miiiistre. 

Je VOUS écris m t e  lettre pour VOUS demander a ce qu’il y aii une 
enquite et une audience publique du BAPI pour le projet de terniinal méthanier à Gros 
Cacouna du proinoreur ‘Eiiergie Cacouna. 

Avant tout, j e  dois vous dire que ]’ai assisté à presque toutes les rencontres d’information. 
Vous pouvez çonstaier que j’ai entrepris des d8iilarches pour trouver rbpoiises i mes 
questions. 

Eldiit dom6 le sérieux d‘un le1 projet ayant des impacts aussi irnpomnts, j e  trouve que des 
réponses évasives au sujet de !a possibilité d’un troisiime réservoir, par exemple, sont tout 
siinpiemenï inacceptables. 

Pour mieux vous faire coinprendre mes inquieïudes, j e  vais vous citer quelques questions 
restees sans réponse: 

Sanie el Sécurité : 

> Que veux dire une statistique de risque d‘une fois sur 10 O00 ans pour un projet d’une 
diuee de 50 ans ‘? 

I- Pcui-on citer des exenipier de sitintions a rislue qui onr éié analysées et les façons de 
les contrer soir par la prévention ou l’intewcntion directe ? (Le promoteur pourrait 
dCrnonrrcr son savoir-faire. j 

k Où va se ~rouve: !e gazoduc ’? ( Meme si pas ciblé par la présente émde d’iiiipact, le 
promoteur doit avoir une büme idée de son emplacernenr.,.) 



Environnement : 

k Quel est l’iiiipaci r6el de la mise en place d’un terminal méthanier par rnpport i 
l‘accord de Kyoto ? A-t-on des chiffres eXdCtS Ge la production totale de gaz a effet 
de serre du pmjet (de l’extraction à La consommation) ? 

k Que fait-oii des espices inenautien ei \,ulnirables qui ont Glu domicile a Gros- 
Cacounn, conilne le Béluga et ie Faucon pelenn? Gros-Cacoi!na est un milieu naturel 
unique dans la rkgion. 

i. Il n’y aura plus d’accès au marais sale pour les ornithologues ? Que va-t-ii arriver aux 
milliers d’oiseaux qui occilpent G:osCacoum pendaiii les années de construction ? 
S’ils partent, vonr-i:s revenir ? 

Sociauxiconomiquer : 

P Le tourisme va diminum avec la construction et l’exploi’iütion d’un teiminai 
mBthanicr ? À combirn se chirFmnt les pertes iconorniqucs ? Va-t-il avoir a w z  de 
retombQs économiques dans l’exploitation du teiminal pour conibler ce manque h 
gagner ? 

O L’assurance des maisons va-balle augmenter avec la proXimite d’un port inethanier? 
“r Pourquoi le  promoteur a p s s &  une entente de redevances économiques avec le village 

de Cacouna lorsque ce n’est même pas ICgal de le faire ... ? Compte r e m  de 
I’iiiipomnce du projet et des acteurs en jeux, i‘inexpbrienw ne peur expliquer un tel 
conipoitenienr. 

Comme vous pouvcz le constater, j’ai de noii~breiix questionneniants par rappon a la 
concrétisation d u  terminal méthanier 3 Gros-Cacouna. Je ne suis pas convaincue qu’un 
terminal merhanior est secuntaire et Sans danger. 

Je vous pris d‘agreer, Monsieur le Ministre, mes S R l U t d O i i s  distingukes. 



M. Claude Béchard 
Cabinet du Ministre 
Ministère du développement durable, de l'environnement et des parcs 
Édifice Marie-Guyart 
675, Blv René-Lévesque est, 30ihe étage 
Québec (Québec) 
G1R 5V7 

Cacouna, le 2 avril 2006 

OBJET : DEMANDE D'ENOUÊTE ET D'AUDIENCE PUBLIQUE DU BAPE 
Implantation du terminal méthanier Énergie Cacouna 

Monsieur le ministre, 

Un regroupement de citoyens inquiets de la venue possible d'un port méthanier sur leur 
territoire s'est regroupé sous le nom de Vision Cacouna inc pour faire connaître son point de vue. 
Notre regroupement représente la vision de développement durable de près de 50% de la 
population. Nous avons pris connaissance de l'étude d'impact des promoteurs du projet 
'!implantaiion du terminal méthanier Énergie Cacouna", ce projet faisant l'objet de cette présente 
demande d'enquête et d'audience publique sous l'égide du Bureau d'audience publique sur 
l'environnement (BAPE). 

Après avoir procédé à une analyse de la documentation déposée et après avoir participé à maintes 
activités d'information, nous estimons que seule la tenue d'une commission d'enquête du BAPE 
sera en mesure de bien mesurer les véritables enjeux que représente ce projet écologiquement et 
démographiquement bouleversant pour notre village. 

Présentation de l'organisme et de son intérêt pour le projet 

VISION CACOUNA inc est un regroupement de personnes qui s'inquiète de Ia construction 
d'un port méthanier à Cacouna. Nous n'avons aucun but politique et sommes en dehors de la 
polémique municipale. Nous cherchons à rassembler des individus, organismes et groupes 
sociaux concernés par les enjeux et impacts que pose le projet d'Énergie Cacouna.. Nous 
souhaitons que tous les intervenants du milieu partagent une information complète, vérifiée et 
pertinente sur les questionnements soulevés par le projet d'implantation d'un port méthanier à 
Cacouna : choix énergétique, sécurité des installations, préservation des écosystèmes (milieux 
humides, faune, flore), coûts sociaux et, de façon jIobale, impacts sur la qualité de vie des 
résidants de la région immédiate de Cacouna. En conclusion, VISION CACOUNA suggère 
qu'une décision collective d'orientation sur le développement durable et le respect de notre 
environnement soit prise afin que l'ensemble de la communauté soit impliqué dans le choix du 



type de société que Ton souhaite léguer aux futures générations. 

Le développement de Ia filière énergétique du gaz naturel 

Trois projets d’implantation de terminaux méthaniers sont en cours au Québec : Rabaska, Énergie 
Cacouna et Grand-Anse. Il est à noter que selon la Coalition Québec vert Kyoto, ces initiatives 
représentent environ quatre fois la consommation quotidienne de gaz naturel au Québec. Nous 
savons que mal utilisé, le gaz naturel peut générer des émissions très signifcatives de polluants 
atmosphériques et de gaz à effet de serre (GES). Le bilan des émissions de GES lié à l’utiiisation 
des nouveaux volumes de gaz naturel qui arriveront sur le marché doit être mis en contexte avec 
le respect des engagements de Kyoto. Tous ces enjeux globaux du développement du gaz naturel 
en territoire québécois constituent des éléments à considérer pour évaluer la pertinence du projet 
d’Énergie Cacouna et son inscription dans un cadre plus global de choix énergétique durable. 

Un projet industriel lourd situé au cœur d’une mosaïque d’espaces témoignant d’une 
richesse exceptionnelle et d’une biodiversité fragile 

Il nous semble improbable que l’étude d’impact que nous avons consultée puisse permettre de 
manière réaliste la conservation des espaces naturels de Cacouna La biodiversité et les habitats 
littoraux, fluviaux et terrestres de ce territoire sont à notre avis menacés par le projet. Nous ne 
croyons pas exact que les mesures d’atténuation proposées par le promoteur puissent préserver 
les eaux de surfaces et souterraines de la contamination pendant les travaux. Nous doutons du 
sérieux des données du promoteur qui ne prédisent aucun changement majeur sur le paysage, sur 
la quaiité de l’air et sur l’environnement suite à ce projet. Le projet constitue à notre avis au 
contraire un dérangement écologique significatif notamment en raison du bruit et de la 
pollution visuelle sur le site et aux alentours. 

Un village à préserver de l’industrialisation lourde 

Cacouna a été préservé jusqu’à ce jour de l’industrialisation lourde et constitue une porte d‘entrée 
sur le Saint- Laurent. Bien conservée, sans pollution et promis à un bel avenir culturel et 
touristique la région h é d i a t e  est réputée pour sa grande valeur patrimoniale et récréo 
touristique. 

Selon le site iitr~::~.iwwi~~.bçai~~~iIlaoes.qc.ce:fi~icais:villaacs~cacouiia.hlml - Cacouna est une municipalité 
de vocation balnéaire qui a fait l’histoire .Elle fait partie du réseau de l’Association des pZus 
beaux viZlages du Québec. Elle comprend de nombreux bâtiments d’intérêt patrimonial avec vue 
panoramique sur le fleuve et son rivage. Le circuit de sentiers reliant le site omithologique du 
marais et la RNF de la baie de L’Isle-Verte constitue un autre attrait touristique majeur de la 
région. Par ailleurs, le secteur est adjacent à la réserve de Cacouna où est localisé le bureau 
administratif de la Première Nation Malécite de Viger. 

De plus, nous devons mentionner la découverte récente d’un site d’art rupestre à proximité qui a 
été qualifié d’unique dans l’est de l‘Amérique du Nord. Le site a été enregistré auprès du 
ministère de la Culture et des Communications du Québec et le rapport de l’archéologue a été 
déposé à 1 ‘Inventaire des sites archéologiques du Québec (ISAQ. 



Cacouna et ses environs une zone naturelle à préserver 

Cacouna est un éco-système naturel qui souffrirait de l'industrialisation. En effet, le site choisi en 
raison de la richesse mais aussi de la fragilité de la biodiversité enviromante est difficilement 
conciliable avec le projet énergie Cacouna. Gros-Cacouna est situé à la croisée de plusieurs aires 
qui bénéficient de mesures de protection ou de reconnaissance au plan environnemental. Ainsi 
dans un périmètre d'environ 10 kilomètres, nous relevons : les réserves nationales de faune 
@NF) des îies de l'estuaire et de la baie de L'Isle-Verte (inscrite SUI la liste de la C3nveni fo~ tie 
Xltrn~ur); le site ornithologique du marais de Gros-Cacouna, classé Zone importante pour la 
conservation des oiseaux en Amérique du Nord (ZICO) et ce, au rang d'« importance mondiaie »; 
le projet de zone de prorection mmine (ZPW Esîuaire du Saint-Laurent qui a pour objectif 
d'assurer la protection des mammifères marins; et enfin, le parc marin du Saguenay-Saint- 
laurent, premier parc au Québec visant à protéger le milieu marin. 

Cette mosaïque d'espaces autour du site témoigne avec éloquence du caractère exceptionnel et 
vulnérable des écosystèmes avoisinants et surtout des habitats fauniques. En effec le secteur est 
fréquenté par une abondante faune aviaire de barboteurs, de nicheurs et de migrateurs ainsi que 
par plusieurs espèces de mamnifaes marins. Certaines espèces qui utilisent le site immédiat ou 
autour des infrastructures projetées sont en déclin, d'autres bénéficient déjà d'un statut d'espèces 
en péril. menacées ou vulnérables. Nous citons par exemple le béluga du Saint-Laurent, le rorqual 
commun, le petit rorqual, le marsouin commun, le phoque commun, l'éperlan arc-en-ciel, l'alose 
savoureuse, le râle jaune, le guillemot à mii-oir, le faucon pèlerin.. . 

Le milieu humain : la sécurité des populations. 

La sécurité des populations représente un autre élément critique qui conditionne la demande 
d'audience publique du BAPE. Depuis quelques années, des dizaines de projets semblables ont 
été proposés en Amérique du Nord. Plusieurs d'entre eux ont été rejetés par les populations 
locales; notamment dans les états de la Nouvelle-Angleterre. Le principal motif invoqué concerne 
la localisation des installations, à savoir les appréhensions face au risque d'accidents industriels 
maj eus. En effet, pour des raisons de sécurité, ces installations doivent idéalement être érigées 
loin des populations. À cet effef on note que des projets américains récemment autorisés seront 
réalisés sur des plates-formes en mer, à des kilomètres de toute population. 

Une expertise divergente élaborée par des chercheurs indépendant du projet est disponible pour 
les audiences du BAPE .Nous croyons que toute l'information doit être entendue afïm de garantir 
la sécurité des communautés locales. Malheureusement, il semble impossible d'accéder à une 
expertise fiable en matière de sécurité p u r  ce type d'installanons dans des conditions de 
navigation hivernale comme celle qui prévalent à Cacouna en hiver. Le promoteur du projet 
Rabaska juge même la zone dangereuse en raison des vents. La théorie proposée par le 
promoteur ne tient à ce jour que sur le papier de l'étude d'impact. Il n'existe aucun port 
méthanier au monde qui doivent affronter cette rigueur climatique. Vous comprendrez monsieur 
le ministre, que nous voulons bien comprendre l'impact de ce projet sur norre sécurité . 

CONSIDÉIZANT que le projet soulève des questions globales et déterminantes pour notre 
avenir: 



CONSIDÉRANT le danger potentiel pour nos ressources patnmoniales, culturelles, touristiques 
et traditionnelles; 

CONSIDÉRANT l'importance et la complexité des enjeux reliés a la biodiversité fragile et 
exceptionnelle dans ce secteur ; 

POUR CES MOTIFS, Vision Cacouna est d'avis que seule une commission du BAPE pourra 
permettre de porter un jugement éclairé et crédible sur le projet d'éîablissement d'un port 
méthanier par ÉnePgie Cacouna. 

Espérant que vous serez en mesure d'accorder une suite favorable et dans i'attente d'une 
décision, nous vous prions d'agréer, Monsieur le ministre, nos salutations distin,..uées. 

aL-- 
Claude Gaumond, président Vision Cacouna inc 











L'Isle-Verte, Ie 3 avril 2006-04-03 

Monsieur CIaude Béchard 
Cabinet du Ministre 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Maie-ûuyart 
675, Boulevard René-Lévesque Est, 30e étage 
Québec (Québec) 
G1R 5V7 

j ,  1, !&? pL-"=z--&zss--~ - 

OBJET : DEMANDE D'ENOUÊTE ET D'AUDIENCE PUBLIQUE DU BAPE 
Implantation du terminal méthanier Emrpie Cacouna 

Monsieur le ministre. 

La Société de comrvation de la baie de L'Isle-Verte (SCOBIV) a pris connaissance de 
l'étude d'impact des promoteurs du projet '%ndantation du terminal méthanier Énerpie 
Cucouna'! ce projet faisant l'objet de cette présente demande d'enquête et d'audience publique 
sous l'égide du Bureau d'audience publique sur l'environnement ( B U E ) .  

Après avoir procédé à une analyse de la documentation déposée et après avoir participé à 
maintes activités d'information, la SCOBIV estime que seule la tenue d'une commission 
d'enquête du BAPE sera en mesure de satisfaire l'ensemble des préoccupations soulevées par le 
projet. 

Présentation de l'organisme et de son intérêt pour le projet 

La Société de conservation de la baie de L'Isle-Verte est un organisme à but non lunatif 
fondé en 1984. Cet organisme gère des activités d'inteprétation et récréotourïstiques sur la 
Réserve nationale de faune de la baie de L'Isle-Verte et le site ûmithologique de Gros Cacouna. 
Ces activités touchent principaiement les touristes en vacances dans la régioQ mais aussi des 
groupes scolaires et des résidants de la région du Bas-Saint-Laurent. 

L'organisme, s'inquiète des répercussions SUT l'environnement et la population locale et 
régionale que peut produire l'implantation d'un terminal méthanier à Cacouna 

La SCOBIV s'interroge sur Ja nécessité de la construction de terminal méthanier à 
Cacouna et ailleurs au Québec. La "Coalition Québec vert Kyoto" aRGrme que ces projets de gaz 
naturel dépassent largement la consommation quotidienne du Québec. Il serait donc plus 
judicieux d'attendre la Stratégie énergétique du Queôec avant de prendre une décision sur la 
construction de terminai méthanier. 



On s'interroge aussi, sur I'efFimcité des mesures d'atténuations proposées pour ia population de 
Guillemot à miroir. Comment peut-on être certain que ces mesures soient suffisantes pour cette 
population unique dans le Saint-Laurent? 

Le Béluga estconsidéré comme une espéce menacée par le ministère des Ressources 
naturelles et de la faune du Québec. Cette espèce est aussi désignée menacée par le Comité sur la 
situation des espèces en péril au Canada et est protégé par la Loi sur les espèces en péril et de leurs 
habitats au Canada. Alors, pourquoi les Gouvernements acceptent-ils d'empiéter d'avantage sur I'habitat 
de ce mammifere marin ? 

Cet habitat fait aussi pariie d'un ensemble d'aires de protection où on reconnaît la richesse et la 
fragilité de la biodkersité. Mentionnons la Réserve nationaie de faune de la baie de L'Isle-Verte, La 
Réserve nationale de faune des iles de I'estualre, le site ornithologique du marais de GrosGacouna, la 
Zone de protection marine (ZPM) Estuaire du Saint-Laurent en préparation et le Parc'marin du 
Saguenay-Saint-Laurent I I  est donc étonnant de permettre I'installation de terminal méthanier a 
proximité de ces milieux sensibles aux perturbations. 

Malgré un référendum de la municlpailté de Cacouna en faveur du projet d'hergie Cacouna, il 
n'est pas certain cependant que ce projet soit acceptable socialement dans toute la région. 

Pour ce q,uestionnement, la Société de conservation de la baie de L'Isle-Verte est d'avis que 
seule une commission du Bape pourra permettre de porter un jugement éclairé et crédible sur le projet 
d'établissement d'un terminal méthanier par Energie Cacouna. 

Nous espérons que vous serez en mesure d'accorder une suite favorable et dans I'attente d'une 
décision, nous vous prions d'agréer, Monsieur le ministre, nos sincères salutations. 

Patrice Noël 

Société de conservation de la baie de L'Isle-Verte 



Cacouna, le 3 avril 2006 

Monsieur Claude Béchard 
Ministre du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart 
675, boul. René-Lévesque Est, 30e étage 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

Objet : Demande d'une audience publique - Terminal méthanier. Cacouna 

Monsieur le Ministre, 

L'implantation d'un terminal méthanier par le promoteur hergie Cacouna suscite un 
ensemble de questionnements sur les impacts certains de ce projet sur la qualité de 
vie rurale qui prédomine dans la région de Cacouna -île Verte : ici, le respect du 
terroir est un droit acquis que se partagent les communautés locales dans une 
perspective de développement durable. 

L'objectif de la présente demande d'une tenue d'audience publique par le BAPE est 
de démontrer l'importance des facteurs environnementaux qui ont fortement modelé 
la vocation de la zone côtiere de l'estuaire sud du Saint-Laurent depuis 1980. 

Les impacts cumulatifs prévisibles sur notre environnement naturel e l  culturel, s'il y a 
l'implantation d'un terminal méthanier à proximité des communautés rurales, 
soulèvent de nombreuses interrogations économiques, sociales, culturelles et 
sécuritaires. 

Depuis le début des années 1980, des activités économiques reliées à I'écotourisme 
se sont déployées s u r  tout le territoire dans un souci de développement durable et de 
respect de l'environnement. La population a graduellement pris conscience du fragile 
équjlibre de cette ressource naturelle que constitue le fleuve Saint-Laurent. 

Ainsi sont nés : 
Le Parc marin Saguenay - Saint-Laurent 
La Zone de protection marine (ZPM) du sud de l'estuaire 
Le Marais de Cacouna 
La Réserve nationale de faune des îles de l'Estuaire 
La Réserve nationale de faune de la Baie de I'lsle-Verte, décrétée Site 
Ramsar 



La gestion de ce pôle d'écotourisme dans la région Bas-Saint-Laurent et du Québec 
Maritime permet d'accueillir annuellement plus de 300 O00 touristes, visiteurs de 
toute provenance, nationale' et internationale, qui participent à la découverte des 
mammifères marins. << La proximité des sites d'observation et la relative tranquillité 
de la mer font d'ailleurs de l'Estuaire du Saint-Laurent l'un des meilleurs sites au 
monde pour les mammifères marins. a (Source : Zone de protection manne du sud de 
l'estuaire. Institut Maurice Lamontagne). 

LES ENJEUX MAJEURS 

Le choix du Gouvernement du Canada de valider le protocole de Kyoto. 
Le choix du Gouvernement du Québec de promouvoir une politique de 
développement durable. 
La consewation et la protection des cinq (5) écosystèmes protégés par des 
lois, règlements et plans d'action. 
La protection de sept (7) espèces vulnérables et trois (3) espèces 
menacées en péril qui fréquentent ia zone côtière Cacouna -île Verte. 
La nécessité pour le Québec d'établir, de faire connaître et approuver sa 
stratégie énergétique préalablement à tout développement majeur dans le 
secteur de l'énergie, particulièrement en ce qui touche les énergies non 
renouvelables. 

Pour les raisons ci-dessus énumérées ef considérant que le promoteur 
TransCanada Pipelines Ltd, au nom d'une nouvelle entité qui sera constituée 
(Énergie Cacouna), n'a pas répondu adéquatement à de nombreuses questions; 
considérant également que la méthode utilisée par le promoteur pour évaluer les 
impacts varie, dans certains cas, de douteuse à non recevable, je demande la tenue 
d'une audience publique sur le projet d'implanter un terminal méthanier a Cacouna. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments ies meilleurs. 

Gérard Michaud 

C.C. Le Directeur de la Législation de l'Assemblée nationale Uu uueaec 



Rivièredu-Loup, le.? avrii 2006 

Monsieur Claude Béchard 
: Cabinet du Ministre 

&: w .  &@stère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs 
, Édifice Marie-Guyat 

675, Boulevard Re+Lévesque,Est, 30e étage 
Québec (Québec) 
GIR 5V7 

OBJET : DEMANDE D'ENOUÊTE ET D'AUDIENCE PWLIOUE DU BAPE 
implantation du termmal méthanier d' Énerde Cacouna 

Le Comité de Recherche et d'Intervention Environnementale du Grand-Poriage 
inc. (CIUE) a pris connaissance de l'étude d'impact des promoteurs du projet 
'Ymvlantation du terminal méthanier E n e m e  Cacouna'l, ce projet faisant l'objet de cette 
présente demande d'enquete et d'audience publique SOUS l'égide du Bureau d'audience 
publique sur l'environnement PAPE). 

Après avoir procédé à une analyse de la documentation déposée et après avoir 
parîicipé à maintes activités d'information, le CRE3 estime que seule la tenue d'une 
commission d'enquête du BAPE sera en mesure de satisfaire Yensemble des 
préoccupations soulevées par le projet. Signalons que le CIUE a également adressé le 17 
mars 2005 une demande de renvoi à une commission d'examen au ministre de 
l'Environnement du Canada 

Présentation de l'organisme e t  de son intérêt pour le projet 

Le CRlE est un organisme à but non lucratif fondé en 1987. Sa mission essentielle 
consiste à promouvoir une société plus écologique basée sur la conservation de la nature 
et l'usage durable des ressources et ce, pour une meilleure qualité de vie des personnes. 
Le CRIE intervient principalement sur des dossiers telles que la forêt, l'agriculture, la 
gestion de l'eau, des matières résiduelles et l'énergie s'est ajoutée à nos préoccupations. 

Notre organisme ne reçoit aucun financement gouvernemental. 
Comité de recherche et d'intervention environnementale du Grand-Portage 

Inc. 
C.P. : 731, Rivière-du-Loup, (Québec) - GSR 323 

Téléphone : 418-867-281 O 
Crie_env@yahoo.ca 

1 



1) Le développement de la filière énergétique du gaz naturel 

Trois projets d'implantation de terminaux méthaniers sont en cours au Québec : 
Rabaska, Énergie Cacouna et Grand-Anse. Il est à noter que selon la Coalition Québec 
vert Kyoto, ces initiatives représentent environ quatre fois la consommation quotidienne 
de gaz naturel au Québec. . . 

. . .  ... .. 

Pour assurer une prise de décision éclairée, le projet d'Énergie Cacouna doit être 
examiné dans une perspective élargie qui tiendra compte de tous ces éléments qui 
oeuvrent à l'évidence en faveur d'une croissance de la nlière du gaz au,  Québec. 
Rappelons qu'il s'agit d'me forme d'énergie non renouvelable pour laquelie se profile un 
avenir sujet à des'fluctuations (hausse des prix, baisse de la &spo&bilité). 

De'plus, mal utilisé, le gaz naturel peut générer des émissions très significatives- 
de polluants atmosphériques et de gaz à effet de serre (GES). Le bilan des émjssions.de 
GES lié à l'utilisation des nouveaux volumes de gaz naturel qui arriverhient sur'le marché 
doit être m i s  en contexte avec le respect des engagements de Kyoto. 

Le gouvernement tarde à mettre en place la Stwtégie énergétique du Québec qui, 
en outre, devrait être soumise à un exercice de caractérisation des mères de production 
d'énergie. Cette lacune contribue à l'émergence de projets aléatoires et à la prise de 
décisions ponctuelles, sans planification globale des ressources énergétiques. 
L'évaluation des enjeux du développement .et du transport ,des hydroc&bures doit.'faire 
l'objet d'me évaluation environnementale stratégique. Celle-ci devrait porter sur une 
planification d'ensemble de tous les aspects du développement de cette filière, incluant la 
consimction'des ports.méthaniers, d'équipements et d'infrastnictures connexes (centrales 
de CogCnération, gazoduc, réseau d'alimentation). . Cet& évaluation devrait également 
examiner des s c é e o s  d'utilisation de ces nouveaux approvisionnements pour garantir 
un usage adéquat et efficace du .gaz naturel. L'examen de ces scénarios est d'autant plus 
justifié qu'une ouverhue à un développement significatif de cette .filière au Québec 
permettrait éventuellement d'alimenter des marchés hors Québec. 

... 
Tom ces enjeux globaux du développement du g q  naturel en territoire québécois 

constituent des éléments à considérer pour évaluer la pertinence du projet d'gnergie 
Cacouna et son inscription dans un cadre plus global de choix 'énergétique durable. 

2) Un projet situé au cœur de 5 écosystèmes, une mosaïque d'espaces témoignant 
d'une richesse exceptionnelle et d'une biodiversité fragile 

Les préoccupations environnementales spécifiquei au prSjet sont les suivantes : la 
conservation des espaces naturels, de la biodiversité et des habitats iitîoraux, fluviaux et 
terrestres; la préservation des eaux de surfaces et souterraines; la prise en compte du 
paysage, de Ia qualité de l'air et du dérangement par le bruit sur le site et aux alentours. 
Comité de recherche et d'intervention environnemenfale du Grand-Portage 
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En raison de la richesse mais aussi de la fragilité de la biodiversité environnante, 
Gros-Cacouna est situé à la croisée de plusieurs aires qui bénéficient de mesures de 
protection ou de reconnaissance de leur valeur au plan environnemental. Ainsi dans un 
périmètre d'environ 10 kilomètres, nous relevons : les réserves nationales de faune (RNF) 
des îles de l'estuaire et de la baie de L'Isle-Verte (inscrite sur la liste de la Convention de 
Ramsar); le site ornithologique du marais de Gros-Cacouna, classé Zone importantepour 
la conservation des oiseam en Amérique du Nord (ZICO) et ce, au rang d'« importance 
mondiale »; le projet de zone de protection manne @PI@) Estuaire du Saint-Laurent qui 
a pour objectif d'assurer la protection des mammifères marins; et enfin, le parc marin du 
Saguenay-Saint-laurent, premier parc au Québec visant à protéger le milieu marin 

Cette mosaïque d'espaces autour'du site témoigne avec éloquence du cWct&e. 
exceptionnel et minérable des écosystèmes avoisinants et snrtout des habitats fauniques. 
En effet, le secteur est fréquenté par une abondante faune aviaire. de .barhteurs, de 
nicheurs et de mi-gateurs ainsi que par plusieurs espèces de mammifères marins. 
Certaines espèces qui utilisent le site immédiat ou autour des infrastnrctures projetées 
sont en déclin, d'autres bénéficient déjà d'un statut d'espèces. en périi, .menacées ou 
vuhérables. Nous citons par exemple le béluga du Saint-Lauren< le rorqual commun, le 
petit rorqual, je marsouin conmin, ie phoque commun, Yépesian arc-en-ciel, Yaiose 
savoureuse, le râle jaune, ie ,dlemot à miroir, ie faucon pèlerin. .. 

3) Le milieu humain : la sécurité des popuIations et la préservation de ressources 
patrimoniales, récréotouristiques et haditionnelies. 

La ,région immédiate est réputée pour sa grande valeur patrimoniale, 
récréotoutistique et traditionnelle. Cacouna, une municipalité de vocation bainéaire, fait 
partie du réseau de .l'Association des plus beaux villages du Québec. Elle comprend de 
nombreux bâtiments d'intérêt patrimonial avec vue panoramique sur le fleuve et son 
rivage. Le circuit de sentiers, reliant le site ornithologique du &s et la RNF de la baie 
de L'Isle-Verte, constitue un autre attrait touristique majeur de la région. Par ailleurs, le 

' "  secteur est adjacent à la réserve de Cacouna où est localisé le bureau administratif de la 
Premiére Nation des Malécites de Viger. 

De plus, nous devons mentionner la découverte ,récente d'un site d'art rupestre à 
proximité qui a été qualifié d'unique dans l'est de l 'hêrique du Nord. Le site a été 
enreghtré auprès du ministère de la Cuirne et des Communications du Québec et le 
rapport de l'archéologue a été déposé à l'Inventaire des sites archéologiques du Québec 
(ISAQ. 

La sécurité des populations représente un autre élément critique qui conditionne la 
demande d'audience publique du BAPE. Depuis quelques années, des dizaines de projets 
semblables ont été proposés en Amérique du Nord. Plusieurs d'entre eux ont été rejetés 
par les populations locales, notamment dans les états de la Nouvelle-Angleterre. Le 
principal motif invoqué concerne la localisation des installations, à savoir les 
Comité de recherche ef d'intervention environnemenfale du Grand-Portage 
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appréhensions face au risque d'accidents industriels kjeurs .  En effet. pour des raisons 
de sécikité, ces installations doivent idéalement être érigées loin des populations. À cet 
effet, on note que des projets américains récemment autorisés seront réalisés sur des 
plates-formes en mer, à des kilomètres de toute population. 
' 

Une expertise' pointue doit être déployée pour garantir la sécurité des 
communautés locales. Malheureusement,' il pourrait être' difficile d'accéder i une 

,expertise ou à une contre-expe&e solide en matière de sécurité pour ce type 
.' ~ d'installations dans des conditions de nayigation hivemale. 

. .  

C O N S d É R h T  que le projet soulève des questions giobales et déterminantes 

*: . CONSIDk4NT le potentiel des ressources patrimoniales, culturelles, 

CONSIDEUNT l'importance et la complexité,des enjeux reliés à la biodiversité 

pour l'avenir des Québécois et des communautés locales touchées directement ; 

touristiques et traditionnelles en mvre  dans le milieu ; 

fragile et exceptionnelle dans ce secteur ; 

Y, '  

POUR CES MOTIFS, le CRJE est d'avis que seule une commission du BAPE 
pourra permettre de porta un jugement éclairé et crédible sur le projet d'établissement 
.$un port méthanier par Énergie Cacouna. , ' 

Espérant que vous serez en mesue d'accorder une suite favorable et dans l'attente 
d'une décision, nous Vous PI~OAS d'agréer, Monsieur le d s t r e ,  nos salutations. 

Le CRIE par 

Comité de recherche et  d'intervention environnementaie du Grand-Portage 
Inc. 
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ASSOCIATON QUEBECOISE DE LUTTECONTRE !A POliüilON ATMOSPHÉRIQUE 

Saint-Léon-de-Standon, le 4 avril 2006 

Monsieur Claude Bechard 
Cabinet du ministre du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
Édifice MarieGuyart, 30e étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GIR 5V7 

Objet : Demande d'audience publique 

.- Projet d'implanfation du terminal méthanier Énergie Cacouna 

Monsieur ie Ministre, 

L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLFA) estime 
qu'il est essentiel d'approfondir certains aspects du projet de terminai méthanjer Energie 
Cacouna. Nous avons pris connaissance de l'étude d'impact sur I'environnement du 
projet d'Énergie Cacouna, nous avons aussi participé à une rencontre d'information du 
promoteur et participe au processus d'évaluation du gouvernement fédérai. Nous avons 
au cours de ce processus adressé ,plusieurs questions au promoteur du projet 
d'implantation du terminal méthanier Energie Cacouna. Nous n'avons reçu aucune 
réponse officielle à ce jour, le promoteur nous ayant précisé que les réponses seraient 
apportées lors du processus de consultation prévu dans l'Entente de collaboration 
Canada-Québec en matiere d'évaluation environnementale. 

Nous souhaitons donc que des audiences publiques soient tenues relativement au projet 
d'implantation du terminal méthanier Energie Cacouna. 

... L 
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Nous estimons que ie contexte des changements climatiques nous impose de bien 
évaluer la justification énergétique, les alternatives et les effets du projet sur les 
engagements internationaux. L'effet du projet sur le marché de l'énergie et sur les 
émissions de gaz a effet de serre du Québec et du Canada devrait aussi être étudié 
d'une manière attentive. 

Nous entendons d'ailleurs profiter de la tenue de l'audience p>blique pour présenter 
notre opinion sur le projet d'implantation du terminal méthanier Energie Cacouna. Nous 
aborderons les aspects suivants : 

> La justification énergétique et les besoins en énergie au Québec; 

P Les émissions de gaz à effet de serre du projet; 

> Les implications du projet sur le Protocole de Kyoto. 

Nous espérons donc que t'audience publique permettra de répondre aux questions 
soulevées jusqu'à maintenant. Nous sommes convaincus que l'étude approfondie du 
projet et de ses implications dans le cadre du processus des audiences publiques 
éclairera la population québécoise sur les avantages et les inconvénients liés au projet. 

l 
André Bélisle, Président 
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. ,  . .  Monsieur Claude Béchard 
Cab&etduMinistre , . 

Ministère du Développement durable; de I'Environnhent et des Parcs 

615, Boulev,ard RenéLLévesque Est, 3Oe étage 
Québec (Québec) 
GIR 5V7 

, .  

Édifice Mak-Guyart . .  

OBJET : DE$L.UNDE D~ENQUÊTE ET D'AUDIENCE PUBLIQUE DU BAPE 
Implantation du terminal méthanier Éners'e Cacouna 

. .  

Monsieur le ministre, 

Le Conseil régional de l'environnement du Bas-Saint-Laurent a pris connaissance 
de l'étude d'impact des promoteius du projet 'Ymplantation du termina1 méthanier Énergie 
Cacouna", ce .projet faisant l'objet de cette présente demande d'.enquête et d'audience 
publique sousl'égide du Bureau d'audience publique sur l'ënviraiement (BAPE). 

Après avoir procédé à .me analyse de ,la dockentation'déposée et après avoir 
participé à maintes activités d'information> le conseil de l'environnement estime que seule 
la tenue d'une commission d'enquête du BAPE sera en mesure de satisfaire l'ensemble des 
préoccupations soulevées par le projet. Signalons que le conseil de l'environnement a 
également adressé en 'mars 2005 une demande de renvoi à une commission d'examen au 
m i n i s t r e  de l'Environnement du Canada. 

Présentation de l'organisme et de son intérêt pour le projet 
, ,  

Le conseil de l'environnement est un organisme à but non lucratif fondé en 1977 qui 
est supporté 5nancièrement par une subpention statutaire du ministère du Développement 
durable, de l'Environnement et des Parcs. Sa mission essentielle consiste à favoriser la 
concertation ré9onaIe en matière de protection environnementale et de promotion du 
développemeqt durable. Les principaux dossiers du conseil de l'enhomement touchent les 
thèmes de la forêt, de l'agicuiture, au Saint-Laurent ainsi que ceux de la gestion de l'eau, 
des matières résiduelles et de l'énergie. 

. . .2 
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L'organisme a demandé e t  participé à I+ commission du SApE tenue en 1981 sur le 
prder'projet de t*al méthanier à Gros-Cacouna Confonnément au mapdat qui.lui a 
été confié, et en adéquation avec les priorités qui car&iisent ses .interventions régionales, 
l'intérêt que le conseil de. l'environnementporte au projet est justifié à plus &un égard. 

, .  

1) Le développement de 1a.filièi-e énergétique du gaz naturel 

Trois projets d'implantation de teminam méthaniers .sont en .cours au'Québec : 
Rabaska, Énergie Cacouna et Grand-Anse. il est à noter que selon la Coalition Québec vert 
Kyoto, ces initiatives représentent environ quatre fois la consommation quotidieane de gaz 
nafxel, au Québec. 

Pour assurer une prise de décision éclairée, le projet d'Énergie Cacouna doit être 
examiné dam une perspective élargie qui tiendra compte detous ces éléments q d  oeuvrent 
à l'évidence en faveur d'une croissance de la filière du garau Québec. Rappelons qu'il 
s'agit d'une fobne d'énergie non reriouvelable pour laquelle se profile un avenir sujet à. des 
fluctuations (hausse des prix, baisse de la disponibilité). 

De plus, mal utilisé, le gaz naturel peut générer des émissions .très significatives de 
polluants atmoçpkériques et de gaz à effet de serre (GES). Le bilan des émissions de GES 
li&à l'utilisation des nouveaux volumes de gaz naturel qui arriveront SUI le marché doit être 
mis en contexte avec le respect des engagements de Kyoto. 

Le gouvernement tarde 'à mettre en place la StYatégie énergétique du Québec qui, en 
ouke, devrait être soumise à un exercice de.,caracfénsation des filières de production. 
d'énergie. ,Cette lacune contribue à l'émergence de projets aléatoires et à la prise de 
décisions ponctplles, sans planification globale des ressources énergétiques. L'évaluation 

. 'des enjeux du développement et du transport des hydrocarbures doit faire l'objet d'une 
évaluation environnementale spatégique. Celle-ci devrait porter 'sur G e  planification 
d'ensemble de tous les aspects du développement de cette filière, incluant la construction 
des pot6 méthaniers, d'équipements. et d'infras5uctures eoxexes (centdes, gazodw, 
réseau d'alimentation). Cette évaluation devrait également examiner des, scénarios 
d'utilisatioa de ces nouveAux approvisionnements pour garantir un kage adéquat et' 
efficace du gaz naturel. L'examen de ces scénarios est d'autant plus justifié qu'une 
ouvemire à un développement significatif de cette nlière au Québec permettrait 
éventuellement d'alimenter des marchés hors Québec. 

. ,  

Tous ces enjeux globaux du développement du gaz naturel en temtoire québécois 
constituent des éléments à considérer pour évaluer la pertinence. du projet ,d'Énergie 
Cacouna et son inscription dans m'caee  plus global de choix énergétique durable. 

. .  
. .  

... 3 , .  
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. .  

2) '. Un projet situé au cœur' d'une .mosaïque d'espaces témoignant d'une richesse 
exceptionnelle et 'd'une biodiversité fragile 

. .  . , . Les préoccupations enviroimementales spécifiques au projet sont.ies suivantes : la 
conservation des espaces naturels, de la 'biodiversité et des habitats littoraux, fluviaux et 
terrestres; la préservation.des eaux de surfaces et souterraines; la prise en compte du 
paysage, dela qualité de l'air &.du dérangement parle bruit,siir le site et aux alentours. 

En raison de la richesse' mais au& de la fiamté de la biodiversité environnante, 
Gros-Cacouna est situé à la croisée de plusieurs aires qui bénéficient de' memes de 
protection ou de reconnaissance de le? valeur au plan environnemental. Ainsi dans un 
périx&e d'environ 10 kiIomPîes, :nous relevo+s : les réserves nationaies.de faune (rwF; 
des îles de l'estuaire et de la baie de L'Isle-Verte (inscrite SUI la liste de la Convention de 
Ramsar); le site omitliologique du marais de Gros-Cacouna, classé Zone importuntepour la 
conservation des oiseaux en'Amérique du Nord (ZICO) et ce, au rang d'«importance 
mondiale n; le projet.de zone deprotection marifie (ZPM) Estuaire du Saint-Laurent qui a 
pour objectif d'assurer la protection des mammifères marins;. et enfin, le parc marin du. 
Saguenay-Saint-laurent, premier parc au Québec visant à protéger le milieu marin. 

Cette nosaYque d'espaces' autour du site 'témoigne avec éloquence du caractère 
exceptionnel et vulnérable des écosystèmes avoisinants et.surtout des habitats fauniques. En 

. ,  effet, le secteur est fiéquent6 par une abondante faune avi'aire de barboteurs, de nicheurs et 
de migrateurs ainsi que par plusieurs espèces de mammiières marins. Certajnes. espèces qui 
utilisent le site immédiat ou autour des Mastructures projetées 'sont .en déclin, d'autres. ' 
bénéficient déjà d'un statut d'espèces en péril,,menacées ou vulnérables. Nous citons par 
exemple le béluga du Saint-Laurent, le rorqual C O ~ Q  le petit rorquaI, le marsouin 
c o h u n ,  le phoque commun, l'éperlan arc-en-ciel, l'alose 'savoureuse, le râle, jaune, le 

, 

' . ,piilemot à ,&oir, le faucon pèlerin.. . 

3) Le milieu humain : la sécurité des populations .et la préservation de .ressources 
.patrimoniales, r6créotouristique3 et traditionnelles. 

La région immédiate est réputée . pour sa grande valeur PatrUnoniaie, 
récréotouistique et traditionneHe. Cacouna, Une municipalité de vocation balnéaire, fait 
partie du réseau de l'Association des plus beum villages ,du Québec. Elle comprend de 
nombreux bâtiments d'intérêt patrimonial avec m e  panoreque sur le fleuve et son rivage. 
Le circuit de sentiers reliant le, site ornithologique du m a i s  et la RNF de la'baie de L'Isle- 
Verte constitue un autre attrait touristique majeur de la région. Par ,&lieurs, le secteur est 
adjacent à la réserve de Cacouna où est 'localisé le bureau .administratif de la Première 
Nation malécite de Viger. 

. .  

... 4 
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De plus, nous devons mentionner la découverte ,récente d'm, site 'd'& nrpestre' à 
proximité qui a été qualifié d'unique dans l'ést de l'Amérique du Nord. Le site a été 
enregistré auprès du ministère de la Culture et des Com'dcations du Québec, et le rapport 
de .l'archéolo&e 'a été'déposé à 1 'Inventaire des sites, archéologiques du Québec (ISAQ. 

.La sécurité des populations représente un auUe élément critique qui conditionne h, 
demande d'audience publique du,BAPE. .Depuis quelques années, des dizaines~de. projets 
sembIables ont été proposés en Amérique du Nord. PIusieurs dlenQe eux ont été rejetés.par 
les populations locales, notamnient dans les états de la Nouvelle-Angleterre. Le'principal 
motif invoqué concerne la localisation des instdlations, à savoir les appréhensions face au 
risque d'accidents industriels majeurs. En. effet, pour des 'rakons de ' sécuité, ces : 
ktallâtions doivent'idéaiement être érigées loin des popuiations. A cet effet,, on note'que 
des .projets américains récemment autorisés seront réalisés sur des plates-formes en mer, à 
des kilomètres de toute"population. 

Une expertise pointue doit être déployée pour,gafantir la sécurité des com&autés 
.locales. Malheureusement, il pouqait. être difficile d'accéder à. une. expertise ou' à une 
contre-expertise solide en matière de sécurité ' pour ce type d'initallations dans .des 
conditions de navigation hivemale. 

CONSIDÉRANT que Ie projet soulève des questions global4 et détemiinantes pour 

CONSIDÉRANT le potentiel des ressources patrimoniales, culturelles, touristiques 

CONSDÉRANT ,l'importance et la complexité des enjeux reliés à la biodiversité . . , ' 

'l'avenir des Québécois et des comunautés locales touchées directement ; 

et traditionnelles en œuvre dans le milieu ; 

fragiie et exceptionneHe dans ce secteur ; . . . '- 

. .  
POUR CES MOTIFS, le conseil de.I'enWonnement est d'avis que seule une 

commission du BAPE pourra permettre de porter 'un jugement éc1aü.é et crédibie sur le 
projet ü'.étabiissement d'un port métnkier par 2neTse Cucounu. 

. ,.. ,Esp&mt:queaous serez en mesure d'accorder une suite favorabket .dans l'attente 
d'une décision, nous .vous prions d'agréer,. Monsieur le ministre, nos :salutations 
distinguées. 

. .  

Énc Bélanger 

- __ ~~ 
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Cacouna, le 5 avril 2006 

Monsieur le ministre, 

Cette lettre a pour but de vous demander qu’à Cacouna nous ayons des 
audiences publiques concernant le projet d‘implantation d‘un port méthanier 
au quai de Gros-Cacouna, car plusieurs questions qui ont été posées au 
promoteur ont reçues des réponses vagues, imprécises et insatisfaisantes. 

Personnellement, selon leurs réponses, je ne comprends pas comment un 
dynamitage peut être moins bruyant que le son ambiant en temps normal. 
Aussi, selon leurs *es, les divers moteurs produiraient moins de bruit 
que le son ambiant actuel par temps calme. Comment cela peut-il être 
possible? 

De plus,j’ai voulu savoir quel serait le périmètre de sécurité advenant le pire 
scénario pour avoir aucun effet sur la peau et sur la santé, dest-à-dire pour 
1,6KW/mètre carré. Quelle est la distance minimum requise pour que je 
reste en santé et sans blessures? Je n’ai reçu aucune réponse, pourquoi? 

En tant que citoyen concerné, je souhaite obtenir des réponses beaucoup 
plus précises et compréhensibles. Ce genre de projet demande d’obtenir des 
réponses précises et claires. Ce méga-projet qui desservirait en grande 
majorité le nord-est des Etats-Unis, selon “la fiche de justification du projet” 
du promoteur, demande des réponses beaucoup plus satisfaisantes. 

Merci de m’avoir lu en espérant une réponse af€irmative à ma demande. 

L 
Gilles Nadeau, 
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Montréal, le 7 avril 2006 

Monsieu Claude Bkhard 
Ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
Édince Marie-Guy&, 30e étage 
675, René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GlR 5V7 

Objet : Demande d’audience publique du BAPE -Projet d’implant&‘on 
ùu kwninal méthanier Éner& Cacouna 

Monsieur le Ministre, 

La présente est pour vous signifier que le Regroupement national des conseils 
regionaux de l’environnement du Québec donne son appui à la demande d’audience 
publique du BAPE qui vous a, dté transmise pm le Conseil régional de 
l’environnement du Bas-Saint-Laurent conceniant le projet d’impiantation du 
terminai méüianier Énergie Cacouna. 

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Ministre, mes salutations les plus distinguées. 

Le Président, 

GKU @w-d 
Guy Lessard 

1255, Univcrsity 
Bumav 514 
Mcnvrbai. Québec 
H3B 3VB 

! 



1 Rép: __-____-__-  
Cacouna, le 7 avril 2006 

Pdonsieur Claude Béchard 
Mlnistre du Développement durable, 
cfe i’Environnement et &es Parcs 
Édifice Marie-Guyard 
675, boul. René-Lévesque Est, 30e étage 
Que3ec (Que%ec) GlR SV7 

MonGeUr Ie MkisfTe, 

Dans le cadre du projet d‘implantation d’un terminal méthanier à Cacouna par le 
promoteur Énergie (Jacoma, je requiers par Ta présente un examen public de ce 
projet au .moyen d‘une. audience publique.dm .d’en faixe toute l a  € e è x e  et .d’.en 
connaître toutes les implications à court, à moyen et à long termes pour sa 
population et son habitat. 

Comme citoyen de Cacouna depuis 25 ans (automne 19811, natif de St-André (de 
Kamomska), j’ai choisi ce village, (encore) un des plus beaux du Québec, pour ce 
qu’il m’ofiait : sa qualité de vie, avec, entre autres, son air pur, ses paysages 
grandioses, sa quiétude, sa sécurité et sa proximité de Rivière-du-Loup. Mais voilà 
qu’une ombre se profile à l’horizon: l’établissement d’une industrie lourde 
p d h m t e  et, à- risques - enîmbnt des. r&mb&es . .négatives -. d e u r e u s e m m b .  - 
durables. Alors que bien des endroits des États-Unis refusent de voir l’implantation 
de tels terminaux et donc de vivre à proximité, pourquoi Cacouna recevrait4 une 
pareille entreprise avec la problématique de dégradation majeure de notre 
environnement (aquatique : le fleuve et ses écosystemes, les marais et autres cours 
d‘eau ; terrestre (atteinte à la flore et à la faune) et aérien (bruits et lumières)). 

Au début de cette perspective, avant de pouvoir véritablement prendre position et 
de m’exprimer adéquatement, je me suis informé en j’en suis arrivé au constat 
suivant* : comme citoyen de Cacouna, pour la préservation de ma qualité de vie, de 
celle de ma famille et de mes concitoyens, il m’est impossible d’être en accord, 
même partiellement, avec ce projet. Je m’oppose donc à la venue d’un terminal 
méthanier sur le temtoire de ma nouvelle municipalité réunifiée. 

“À‘mon humble avis, les résultats au référendum concernant ce projet ont été faussés par le 
manque d‘informations complètes et rigoureuses (ex. : valeur future de nos maisons, assurances 
et taux de taxation modifiés, bracé du gazoduc,. . .) et par les promesses pécuniaires de la part du 
promoteur. 



Notre village et notre région ne sont même pas concernés directement par 
Putiiisation énergétiqm du m&hanq .alors, pourqtioi @wmmtrernagt&%pee&.- . . 

de pays,. altérer notre sécurité et hypothéquer ainsi notre qualité de vie et celie des 
générations futures ? 

Je suis donc devenu membre de Vision Cacouna, orgapisme voué à l'information et 
à la sensibilisation de notre population face aux véritables enjeux et aux risques 
inhérents à ce projet. 

Mon but avoué est vraiment que le ministère du Développement durable, de 
YErivironnement et des Pafcs bu 'X?uébëc' rejette ce projet et aide ' prut6f ma 
collectivité2 la réalisatian. de projets durables de_déïreloppement rqe.ctueu de:e_ 
que nous sommes et voulons devenir : un coin de pays en région, fier et dynamique, 
conscient 6ë sa rZFïësse patnmonEIë .coIlëctiVe et deésiTëü% de' partTij7ër 5 s a  
-.d. scm . rayonnement:. .écotcuisme.. (accès.deuue(-. . 
randonnées pédestres (montagne de Cacouna à proximité du port de mer, route 
verte), centres de santé, cohabitation avec les Malécites; utilisation diversifiée 
(sabotage)&-@.de mer-de.Caccima,-- 

Pour conclure, je ne suis donc pas un défaitiste ni un alarmiste, j e  suis plutôt un 
eme&at.de 32 ansde sstrrière(hp.%-sswx&ikc) q&dpsiFgEaait t fgs~-  
opposition à l'implantation de ce terminal méthanier et à le voir être remplacé par 
des projets concrets de développement durable et emichissant pour notre 
c&eetivit~-pour notre rem efpw€eQaébec;.--. 

Je vous prie. d'agréer, cher Monsieur le Ministre, mes salutations les plus 
d i s t ~ ~ ~ . -  

Guy Beaulieu 



514 937 7726 06-04-07 14:27 1501 #1 

par courriel et télécopieur (418) 643-4143 

Montréai, le 7 avril 20% 

Monsieur Claude Béchard 
Ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs 
Édifïce MariaGuyart (3ûe étage) 
675 boui. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) 
GIR 5V7 

Objet: Projet d'implantation du terminal méthanier Énergie Cacouna 
par TransCanada Pipelines Limited et Petro-Canada 

Monsieur le ministre, 

Ayant participé dans les diverses étapes de la procédure dévaluation environnementaie du projet 
&nergie Cacoum jusqu'ici, le Mouvement Au Courant demande maintenant ia tenue d'audiences 
par le Bureau d'audieïrK.espubliques sur Ikïivironnemenl (BAPE) sur le projet. 

L'intérêt du Mouvement Au Courant pour ce projet décode des ses buts principaux, que le 
groupe bénévole poursuit depuis 1989, soit de veiller a l'utilisation rationnelle des ressources 
naturelles et de promouvoir la participation publique dans les processus décisionnels. 

D'abord il faut dire que l'étude d'impact est prématurée puisque elle devrait être encadrée par la 
Stratégie énergétique du Québec et Je Projet de stratégie mi les changements chnatiques du Queoec, 
deux documents que nous attendons toujours du gouvernement. EQ effet, la saison d'être du projet devrait 
Etre déterminée ar ces documents. En l'absence de ces sûatégjes, le Mouvement Au Coumnf avec 
d'autres groupes , ont demandé, en vain, qu'un mandat suit donné à la Régie de i'énergie a6n d'étudier le 
secteur gazier et le rôle possible des termirianx métbaniers. Les groupa ont recommandé que ce mandat 
serait exécuté en suivant la procédure publique utilisée avec succès pour l'avis sur le projet du Suroît. 

Donc, Bute d'encadrement SUI le besoin des pom methaniers, ce sera a u  audiences publiques sur i'étude 
d'impact du projet Énergie C u c m  quc la justiscation globale de l'importation de gaz naturel liquefie 
(GNL) doit être débarni. Cependant, le fait que le gamdnc pour connecter le terminal au réseau de 
transmission de gaz naturel est absente de l'étude d'impact va hypothéquer,&eusement le débat 
à cause, notamment, de l'absence de l'Office nationui de Z'énergie (O&) du dossier. En 
conséquence, le promoteur ne sera pas obiigé de répondre, sous m e n t ,  aux questions statutaires 
de YONÉ destinées à établir l'utilité publique du projet. Ces questions porteraient, entre autres, 
sur la rentabilité économique du projet, sa faisabilité technique, ses sources de GNL et les 
acheteurs de gaz nahirel visés. 

Donc, nous répétons, encore une fois, que l'examen et l'évaluation de ce projet seront incomplets 
saus considération du gazoduc pour connecter le terminal au réseau de transmission de gaz 
naturel. En effet, le promoteur n'a pas répondu avec le niveau de détail demandé'. Le projet ne 

' 

Y 

Le groupe ewironnemental STOP et le Regroupnwzl des organismes en énergie 
Reférence, réponse a !a m o n  QGw6, BAPE doc. PR-S.1 I) 
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peut pas fonctionner sans gazoduc, donc il faut examiner le gazoduc et le terminal comme un 
ensemble. 

À notre avis, il y a deux autres lacunes majeures dans l'étude d'impact: la considération des gaz à 
effet de serre (GES) et le traitement des effets cumulatifs. 

Pour les gaz à e& de serre (GES), nous avons demandé que le promoteur comptabilise les 
émissions de GES pour le cycle complet du gaz naturel de son extraction jusqu'à sa combustion. 
Nous aitendons donc une analyse étoffée semblable à celle fournie par le promoteur du projet 
Rabaska, qui présente des résultats pour différents scénarios de l'offre et de la demande de gaz 
naturei3. 

Quant aux effets cumulatifs, certaines informations sont éparpiiiées à travers i'étude d'impact. 
Nous attendons plutôt un rapport distinct qui rassemble, de fàçon méthodique, l'analyse des effets 
cumulatifs avec des limites spatiales et temporelles bien définies. L'analyse doit certainement 
inclure l'aménagement original du port de Gros C~COUM et les modifications subséquentes. 

D'autres sujets à traiter lors des audiences sont: 

- 
- 
- le processus TERM€'OL concernant les aspects de navigation marine des méthaniers; 

la participation publique dans le processus TERMPOL; 
le choix d'une cheminée pour évacuer des excédents de gaz naturel par rapport à une 
torchère4; - 

Veuillez agéer, Monsieur le Ministre, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

l'éventuelle production d'électricité à partir de gaz nature?. 

O 

John Burcombe 
Mouvement AN Courant, 4711, ave Paim, Montréai (Québec), H4C 1Y1 
tel: (514) 937-8283, téléc: (514) 937-7726, aucoumnt@sympatico.ca 

C.C. (par coumet) 
M. William J. Cosgrove, Président, Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
Mme Maryse Pineau, Gestionnaire de la commissioq Projet Energie Cacouna, 

b e n c e  canadienne d'évaluation environnementale 
M. Michel Mantha, Secrétaire, Office national de l'énergie 

' Fbjet Rabaska, Ehrde d'impocl sur i'emironnrmeni, Tome 3,  volume 1, chapim 6, seclionO.l.2, Émissions degm 
à effet de serre, pp. 6.11 à 6.26, ~ : l / r a b a S i o r  ' Référence, répoux A la quafion QC-iôî, B;$%. PR-5.1 

Eî&mce, reporise à la qmtion QC433, BAPE doc. PR-5. i 

e.DhD?idS=7&idL=f&&Uk-hWd 

I) 
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Cabinet du ministre 
Ministère du Dévdeppemcnt Durable, 
de I’Environncmcnt et des Psra 
kdifiicc W ~ r i e - G u y ~ t  
675, boul. Rcné-Lmiesque Est, 30‘ étage 
Queber (Qukhcr) 
Gi R .N? 

Cacouna, le 7 avril 2006 

Obiet : D e w d o  d’audieiicr publia% 

La présenie es% pour faire la deniande de la tcnure d‘audiences publiques coiicement 

I’iinplantation d’un tenniiial mctimiier a Cacouna par Énergie Cacouna. 

Suitc h la s&ince d’iiiFoiimtîon tcnuo le 21 mars 2006 dernier* jc  crois qua plusieurs 

aspects n’on? pas éré cou,vstls par les promoteurs CI que plusieurs questions sont encore 

sans rcpotisos. Ida dhciaion de la population cacounoisç n’cst PRS encore prise puisque 

plusieurs gens soiit eiicore inquiétcs facc 6 cci important projet. 

De plus, I’Ctude d’impact fournie par Ic proniotour ne scmble pas adéquaie par inanqus 

d*information : pour en citn quelqumunes unes : las &%#ces maiiacées et wliiémhies 
(car plusieurs Crciquenienr le site), 1 6  ,Futures installarions (incluant le gazoduc) et 

I’exc;lvoiioii de 1% montagne. En oiitre, les eJTets ncgatifs du pmjer ine semùlent 

miniiniabs. Dans certaines scclions de cette même h d e ,  In prcscntniion des rksultats es1 

relativeinenr iibbuleusi pour Ics gens qui n’y sont pas inities et encore. Selon la loi sur les 

cspèces incnacccs ct vuliiérnblcs, jc nc crois pas que l’habitat de ces especes (têucoa 

+larin, bruant dc Yclson. hibou des inarais, râle jaune) ne soit pü dt6& et nc nuisait pa. 

il. leur repinduütioii. La prkscnce d‘unc superficie importante d‘un inamis i spariine osl un 

site de pr‘édilecrion pour plusieurs espbces de sauvapine, entre autrc pour le canard noir 

doi11, I’effèctif de la population csI dans une situation prticaire. Qui sait si ces 

iiifrmtnicixircs nc nuiront pas Q la nidihcaiion a a la migration? 

J’ai aussi déco16 des w m r s  eiilre les valeurs affichks dm5 cette étude d’impact et une 
qcth6sc de cetle derniira en CD qut a trait aux émissions polluantes Un ecari de plus de 



Je crois nussi que les impacts environnementaux présentés par ces piornoteus sont 
négligts et que les cfl’eis SUI‘ le paysage seront plus iinporrants qu‘iis ne le disfnt. LC 

paysage Fait gsrijc àcs 14 pr inc ip  dc développmcnt dutable &bol& par le 

goiivmetncnt Qucbecois m iiovenibre 2004. Pour le6 avoir consukés, je crains quc 18 

plupart de ccs principes ne soient pas respectés par ce type de projet. 

Je nie dcniands aussi pourquoi que. en malibre de s&uriti, les étude$ et Je5 rrisultats 

djlEren( taiit d’un pro.iet comrne celui-ci el. d’une ville à l‘autre (Rabaska, Rosoii)l 
Potinant il  s’agit relritivonient des mêiiiies pmcédés? 

Pour ce qui est des onplais cr0Çs, je lie mis pas qu’ils seront occupés par des gens de la 
communsutd ou des environs étant doimé qu’il s’agjt d’emplois spichlis& et que la 

rdgioii n’oRient pas 1s fonîiation adéquate. Le nombre pemiancnt de ces postes est aussi 

relativement faible comparr! aux retombe% cconoiiiiqucs prédites par le t’eimind. 

Finalcmontv lorsque la durée dc vie du teniluial tirera a sa fin, Ihcrgiç Cacouna dit qu’il 

s’occupwa do deman?oier Içs instalhtions ct ce. R ses hk. Toutefois, le site r@stera 

probahlement dnns un piteux 6tat. On nc sait pas comment ils se débarraseeront dcs 

mntidres rLsldusllcs de ccs iiifiasirir~tuuïca. De manike giopre et respectueuse de 

1 ‘oiiviroiliierinçot? J’eti doilic. 

&lise Marqui, 



-----Message d'orlgine---- 
De : Bruno Paradis [maIlto:mondis@oricom.ca] 
Envoyé : 8 avril 2006 12:33 
À : Mlnistre 
Ce : Rodrigue, Abel 
Objet : Demande d'intervention au BAPE 

Madame Denise Gouln, sous-ministre 
MINISTÈRE DU DkVELOPPEMENI' DURABLE, 
DE L'ENVIRONNEMENT ET DES PARCS ~ . ~ ~~~ ~~~ 

Edifice Marie-Guyart 
675, boulevard René-Lévesque Est, 30Am étage 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

Objet : Demande d'intervention lors des audiences publiques du BAPE concernant le projet de poft méthanier à Gros- 
Cacouna 

Madame la Sous-minlstrre, 

En tant que citoyens qu8bécois et propriétaires fonciers à Noire-Darne-des-Sept-Douleurs (ile Verte), nous desirons 
intervenir et être entendus lors des audiences publiques que tiendra le BAPE concernant le projet d'implantation d'un port 
méthanier à Gros-Cacouna. 

Nous désirons y faire valolr nos préoccupations face à ce projet 

II Y a !es impacts au niveau de la pollution atmosphérique qui pourrait survenir en raison de la situation géographlque de 
notre 118, balayée par les vents dominants. 

Au niveau de la pollution aquatique, nous craignons fortement que ce projet ait un impact réel sur la peche a l'éperlan qui 
Se pratique I'hiver sur le pont de glace. De plus, il faut considérer. que cette pêche constltue également une activitd 
c:om~erciale imponante pour les quelques résidants permanents de l'lle et contribue à assurer leur sumie économique sur 
fin territoire très pariicuiier, 

La pollution visuelle sera réelle à cause de l'Impact qu'auront les éclairages nécessaires à l'exploitation et aux operaiioris 
d'un port méthanier. 

De même, la pollution sonore que les methaniers et la circulation maritime secondaire (par exempie, les remorqueurs) 
causeront ainsi que les activités qui se feront sur les installations portuaires seront iorcément réelles puisque le son porte 
de très lcin sur le fleuve. L'ile est entourée d'eau et, bien qu'éloignée de la terre ferme de plusieurs kilomètres, nous 
pouvons entendre la circulation de la 132 ainsi que, par temps clair, jusqu'au bruit de la circulaiion routière de la 1381 

De plus, il y a des risques réels d'échouement pour les navires dans le secteur avec les conséquences qui en découleront 
forcément. L'Histoire locale est riche de semblables échouements. 

La possibilité d'exploslon ne doit pas être prise h la légère. Nop seulement une telle éventualité aurait des COnSéqUenCeS 
économiques Importantes pour toute la region mais aussi des conséquences environnementales quasi-Irréparables. 

Sur un plan plus personnel, nous avons de réelles préoccupations pour l'impact économique que la réalisation d'un tel 
projet aura sur les assurances contractées pour les immeubles verdoyants. 

Pour toutes ces raisons, et ce, non limitatives, nous désirons pouvoir nous exprimer devant le BAPE et y faire valoir nos 
préoccupations de citoyens. 

Nous vous soumettons donc le tout pour considératlon et vous prions de recevoir, Madame la Sous-ministre, i'expression 
de nos sentiments distingués. 

Bruno Paradis 
Brigitte Émond 
Alexandre Érnond-Paradls 
William Émond-Paradis 

C.C. Monsieur Abel Rodrigue, adjoint à la Sous-ministre 



Le 8 a d 2 0 0 6  

Monsieur Claude Béchard 
Cabinet du Ministre 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
É&ce Marie-Guyart 
675, boulevard René-Lévesque Est, 30e étage 
Québec (Québec) 
G1R 5V7 

OBJET : Demande d’enquête et d’audience publique du BAPE pour le projet d’implantation 
du terminai méthanier Énergie Cacouna avec ouverture pour une médiation 
concernant le choix de la voie maritime pour l’accès des méthaniers au terminal 
méthanier 

Monsieur le Ministre, 

Après avoir pris connaissance en détail de l’étude d’impact des initiateurs du projet «Implantation 
du terminal méthanier Énergie Cacounml et après avoirpdcipé àplusieurs activités d’information, 
je dépose une demande d’audience publique afin d’exprimer mes préoccupations, en particulier à 
propos de la voie m d i m e  choisie, afin de demander des compléments d’information et afin 
d’exprimer mon opinion sur plusieurs aspects du projet. D’autre part, je suis ouvert à une médiation 
sur le choix de la voie maritime pour l’accès des méthaniers au terminal méthanier car celui-ci ne 
me semble pas compatible avec les préoccupations de tous pour un minùnum d’impact sur 
l’écosystème et sur les populations locaies. 

Mon intérêt pour le projet s’explique par le fait que 1) je possède une résidence à l’extrémité Ouest 
de l’Île Verte, particulièrement exposée aux impacts de lanavigation des méthaniers, 2) que jemilite 
dans cette municipalité pour la protection de l’environnement, et en particulier contre les nuisances 
sonore et visuelles, 3) que j e  suis un utilisateur assidu du Saint-Laurent que ce soit pour mes loisirs 
ou pour mon tmd, et 4) qu’en tant que professeur en océanographie à Yuniversité du Québec à 
mouski, je me sens particulièrement concerné par tout projet pouvant porter atteinte à l’intégrité 
de cet écosystème exceptionuel. E&n, plusieurs de mes questions posées lors d’une réunion 
d‘information à 1% Verte ou directement surie site d‘Énergie Cacouna sont restées sans réponses 
et plusieurs interprétations faites dans l’étude d’impact me semblent erronées. 



Veuillez agréer, Monsieur le M-e, l’expression de mes meilleurs sentiments. 

B r n o  Vincent 





Par télécouieur : 418 643-4143 
(original suivra par la poste) 

Cabinet du Minis&e 
Ministère du développement durable, 
De l'environnement et des parcs 
Édifice Marie ~ ~ y a r t  
675, Bou1 René Lévesque est 30e étage 
Québec (Québec) GIR 5V7 

Objet : Demande d'audiences publiques sur le projet d'implantation d'un 
temiinai méthanier Énergie ~acouna . 

Monsim le Ministre, 

Le Conseil cenW du Bas St-Laurent - CSN regroupe 8 milliers de travailleuses et de 

travaiJleurs présents dans l'ensemble des secteurs d'activité : services privés et 

publics, indusuie, exploitation des ressources naturelles, etc. Ces travaiiiem et 

tpvailleuses ainsi que Ieurs familles sont directement intéressés par le projet 

d'implantation d'un teminal méthanier Cacouna. 

Ces travailleuses et travailleurs sont intéressés pane que ce projet aurait 

nécessairement des impacts Unportants du point de vue de l'emploi et des points de 

vue social et économique (logement, coût de la vie, etc). Ils le sont aussi parce qu'un 

tel projet pose des enjeux de sécnrité qui doivent être appréciés correctement et pour 

lesquels tous sont en droit d'exiger des garanties. Ils le sont aussi pa~ce que les 

impacts environnementaux doivent être appréciés de façon complète, en tenant 

compte de Yensemble des effets et conséquences d'un tel projet. Nous souhairons 

pouvoir évaluer ce projet en regard des différentes dmensions du développement 

durable, soient les dimensions sociales, économiques et en*onnementaies. 

1 



C'est d'abord pour ces raisons que nous vous demandons de tenir des audiences 

publiques suz le projet d'implantation d'un terminal méthanier à Cacouna. 

Nous avons aussi des préoccupations spécriques auxquelles les documents publiés à 

ce jour sur le projet ne répondent pas. En premier liey nous sommes préoccupés de 

l'appréciation des conséquences à long terme du projet, aussi de qui sera responsable 

du démantèlement et de l'éventuelle décontamination du site à la fin de la vie utile du 

projet. Comment ces aspects seront-ils pris en charge, par qui et qui en paiera les 

coûts? Il est aussi question, dans le cadre du projet, de redevances payables à la 

municipaiité; nous nous questionnons SUI les conditions et mécanismes à metbre en 

place pour que cela soit possible, SUI les montants en cause, etc. 

Un projet d'une telle importance soulève déjà des passions dans toute la région; il 

importe que le processus d'examen du projet soit le plus transparent possible a k  que 

l'adhésion aux décisions qui seront prises soient la plus large possible. 

Dans i'attente d'une réponse positive de votre part, veuillez agréer Monsieur le 

Ministre l'expression de nos salutations distinguées. 

Raymonde Robinson 

Présidente du Conseil central du Bas St Laurent (CSN) 

2 



Monsieur Claude Béchard 
Ministre du développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs 
Édifice Mane-Guyart 
675, bouLRené-Lhesque Est, 30e étage 
Québec (Québec) 
GIR 5V7 

Objet : Demande d’une audience publique - Terminal méthanier. Cacouna 

Monsieur le Ministre, 

Des lacunes importantes onr. été décelées dans l’étude d’impact environnemental proposée par 
Énergie Cacouna, voici l’une d’elles. 

Nous sommes résidants permanents du Viiage de Cacouna depuis bientôt une vingtaine 
d’années et notre résidence est située à quelques centaines de mètres du littoral de notre 
magnifique fleuve. Durant l’hiver, il se forme sur la bathre un couvert de glace qui a pour 
fonction principale de présemer l’intégrité du littoral lors des fortes tempêtes fréquentes en cette 
saison. Ce recouvrement de glace a également, par sa capacité de réverbération des rayons du 
soleil, des effets directs sur la température et le taux d’humidité de l’air ambiant. a 
évidemment plusieurs autres incidences plus subtiles m a i s  tout aussi importantes sur 
l’écosystème fluvial. 

L’étride d’impact déposé pax le promoteur ne tient aucunement compte de ce phénomène. On y 
mentionne seulement que deux remorqueurs seront assignés en permanence à la régularisation 
des glaces. L‘expression “régularisation des glaces” n’est aucunement définie. Le périmètre à 
régulariser n’est pas idenaé et les effets de batillage des navires ne sont é,dement pas pris en 
considération. 

Considérant la complexe synergie qui existe entre les différentes formations de glace sur le fleuve 
en saison fiide, il apparalt évident que des études plus fouillées devraient être faites alin 
d’évaluer les conséquences de la fragiiisation, voire de la disparition des glaces de batture sur 
l’inté,&té des rives. L’érosion des berges est un problème majeur à l’heure actuelle et il est , m d  
temps de s’en préoccuper. 

Énergie Cacouna doit pm&e sérieusement en cornidération le processus de dégradation du 
littoral avant d‘aller de l’avant avec son projet d’implantation de port méthanier. 

Veuillez agréer, Monsieur le MLiistre, l’expression de nos salutations distinguées. 








